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Panique chez ces messieurs du CAC 40

Certains diraient que� des 
choses plus importantes pour-
raient être à l’ordre du jour de 
l’Assemblée nationale ou du 
Sénat qu’un projet de loi sur la 
présence des femmes dans les 
conseils d’administration. Mais 
l’essentiel est de faire avancer 
l’égalité dans tous les domai-
nes sociaux, financiers, écono-
miques. Et l’exemple sera suivi 
dans d’autres domaines. Théori-
quement, ce projet de loi prévoit 
20 % de femmes administrateurs 
(ou membres du conseil de sur-
veillance) dans les sociétés co-
tées en Bourse dans les trois ans 
qui suivraient la promulgation 
de la loi et 40 % dans les six ans. 
Et alors que le retour du Sénat 

n’est pas encore effectué, haro 
sur le baudet, les dirigeants se 
sont précipités, opportunément 
stimulés par le Medef et l’Asso-
ciation française des entrepri-
ses privées (Afep), et proposent 
dans le cadre de leur conseil, au 
vote des actionnaires lors de leur 
prochaine assemblée générale, 
des candidatures de femmes ad-
ministrateurs.

Les hommes ont anticipé, 
�et du fait que malgré les nom-
breuses suggestions qui ont pu 
être effectuées avant l’éventuelle 
loi, il est humain de se poser une 
question : ou les hommes ont cru 
que les femmes étaient en nom-
bre insuffisant pour être mem-

tion du faible nombre de femmes 
dans les conseils d’administration 
et de surveillance provenait du fait 
«  qu’il n’y avait pas de femmes  » 
suffisamment compétentes, tout à 
coup, voici des hommes avec une 
imagination débordante. 
Et, il faut le savoir, des milliers de 
femmes, compétentes évidemment, 
sont prêtes à combler les insuffisan-
ces. Lors des nominations effecti-
ves et lorsque chacun comptera les 
siens, en l’état actuel des choses, 
Vivendi aura 33 % de femmes dans 
ses instances dirigeantes. Cette so-
ciété qui, pendant de très nombreu-
ses années, n’a pas été la meilleure 
élève de sa classe dans ce domaine, 
dépassera alors la société BNP Pa-
ribas, qui fut la première société de 
l’indice CAC 40 à avoir quatre fem-
mes représentant 25  % des admi-
nistrateurs de cette société.

Après des années de misogy-
nie, �les années élitistes font leur 
apparition pour ne pas se laisser 
manger la laine sur le dos par une 
loi. Les hommes n’aiment pas 

que qui que ce soit leur impose 
quoi que ce soit. Aussi les socié-
tés préféreront-elles adopter les 
premières des femmes dans leur 
conseil d’administration (ou de 
surveillance) plutôt que de se 
faire dicter la loi.

Nous constaterons � au cours 
des années futures des ajuste-
ments pour que chacun puisse 
se prévaloir du mieux, du plus, 
du meilleur. Et les femmes dans 
tout cela acceptent-elles de cœur 
joie…  ?  Elles apprécient certai-
nement d’être retenues, ne se-
rait-ce que pour être connues 
et reconnues à leur juste valeur. 
Le vieil adage « Moi homme, toi 
femme, moi te choisir, toi accep-
ter…  », vous connaissez le rôle 
de Tarzan et de Jane… semble 
être très actuel.
À propos, trois sociétés de l’indice 
CAC  40 sembleraient rester pour 
l’instant masculines  :  il s’agit de 
EADS, Capgemini et de STMicroe-
lectronics… Mais tout vient à temps 
à qui sait attendre. n
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bres des conseils et se sont pré-
cipités de crainte de n’avoir que 
des ringardes à recruter dans les 
trois prochaines années ; ou les 
hommes ont estimé que prendre 
les devants était une très bonne 
chose pour l’image qu’ils doivent 
donner de leur société. 

Il y a des cas surprenants� 
dans les propositions récentes, 
dont personne ne sera passé à 
côté  : Bernadette Chirac, 76 ans, 
rejoint LVMH auprès de Delphi-
ne Arnault nommée à 28 ans, il y a 
quatre ans. Un exemple où l’inter-
génération sera un modèle pour 
les prochaines années. Le top par 
ailleurs concerne Vallourec, socié-
té jusqu’alors entièrement mas-
culinisée qui accueillerait deux 
femmes dans son conseil de sur-
veillance, Alexandra Schaapveld 
et Vivienne Cox. À ce jour, les 
autres sociétés du CAC 40 à avoir 
proposé des candidatures fémini-
nes sont Axa, Sanofi, Vivendi, La-
farge, PPR et Valeo.
Alors que la principale justifica-

Le permis à points  
expliqué par  
le gouvernement
Le site permisdeconduire.gouv.fr  
détaille le fonctionnement du permis 

à points. Les 
automobilistes 
peuvent y appren-
dre comment les 
points sont retirés 
par infraction et 
où consulter leur 
solde de points. 
Il permet de tout 

savoir sur les différents permis et sur 
la conduite accompagnée. Il propose 
également une rubrique « Permis 
à points, faisons le point » où on 
apprend par exemple que 9 accidents 
mortels sur 10 sont causés par une 
infraction au code de la route.

Notre classement 
exclusif des meilleurs 
lycées de France
Le ministère de l’Éducation nationale 
a publié la liste des lycées publics et 
privés avec des indicateurs chiffrés 
permettant de juger sur pièces la 
vraie qualité d’un établissement. 
Latribune.fr publie ce classement afin 
de vous permettre de bien piloter la 
réussite scolaire de vos enfants.
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Ces banques  
de l’ombre responsables 

de la crise
La crise financière � a remis à 
l´ordre du jour le débat sur l’ar-
chitecture du système financier 
américain et international. La 
commission bancaire du Sénat 
des États-Unis a voté cette se-
maine le projet de réforme de la 
régulation financière… «  Nous 

sommes désormais tout près de 
l’adoption d’une véritable réfor-
me de la finance qui établira une 
surveillance et une responsabilité 
pour notre système financier  », 
a commenté le président Barack 
Obama. Portée par le président 
américain en mars  2009, la ré-
forme a pour objectif le durcis-
sement des contrôles publics 
du système financier américain. 
Mais le Sénat veut limiter ce 

contrôle aux plus grandes insti-
tutions financières du pays, alors 
que le très impopulaire secrétaire 
au Trésor, Timothy Geithner, a 
critiqué cette disposition qui li-
miterait considérablement les ac-
tivités de la Fed. Elle ne se verrait 
plus confier que la supervision 
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d’une quarantaine d’institutions, 
au lieu des quelque 6.000  ban-
ques à l’heure actuelle.

Pourtant, beaucoup d’éner-
gie� a été dépensée pour tenter 
d’apporter la lumière à une crise 
financière qui reste somme toute 
assez simple à comprendre  :  il 
faudrait, comme dans la médeci-
ne, traiter la cause du problème et 
non ses conséquences. S’il fallait 
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réaliser un nouveau «  It’s 
a Wonderful Life Today  », 
le héros du film serait pro-
bablement Fannie Mae ou 
Freddie Mac, deux agences 
fédérales d’État dont fina-
lement personne ne parle 
alors qu’elles sont à l’origine 
de la crise !
Il s’agit de corporations fi-
nancières peu réglementées créées 
aux États-Unis dès 1916 pour sti-
muler les crédits vers des secteurs 
cibles de l’économie et pour ren-
dre plus efficients les marchés fi-
nanciers. Ces mastodontes n’ont 
même pas accès au prêteur en 
dernier ressort qu’est la banque 
centrale  !  Surtout, et c’est là que 
se trouve le cœur du problème, 
l’activité principale de ces acteurs 
surpuissants consiste aujourd’hui 
à racheter des actifs déjà titrisés, 
ou des CDO déjà construits. Ils 
sont donc aujourd’hui au centre 
du «  shadow banking », ce qu’on 
appelle le virtuel financier.

Ce sont ces produits « en 
chaîne et enchaînés » �qui ont 
largement été utilisés par Gold-
man Sachs, Bear Stearns et Le-
hman Brothers et qui ont, faut-il 
le rappeler, largement bouleversé 
l’efficacité des politiques moné-
taires… Ce n’est donc pas la titri-
sation et les produits dérivés qui 
constituent la cause de la crise fi-
nancière, mais bien leur négocia-
tion dans des opérations virtuelles 
de marché principalement par les 
agences gouvernementales.
La première caractéristique de 
ce «  shadow banking  », c’est 
que les banques elles-mêmes ne 
contrôlent plus les montants in-
vestis et les produits saucisson-
nés en chaîne. Si les banques ont 
de prime abord la possibilité de 
rappeler ces produits, il faut dire 
aussi que 1,25 trillion de dollars 
de MBS depuis l’année dernière 
ont été achetés par Fannie Mae et 
Freddie Mac. Non seulement ces 

produits s’échangent toujours, 
mais surtout, les montants ache-
tés ne correspondent toujours 
pas aux valeurs des premières 
structurations. Pourtant c’est 
bien de ce «  shadow banking  » 
virtuel qu’est née la crise avec en 
ligne de mire ces agences gou-
vernementales fédérales. Et c’est 
à ce titre qu’il devrait bénéficier 
d’une intervention appropriée. 
Mais fort de ce constat, ce ne sont 
pas les banques qui devraient 
bénéficier du plan Tarp ou des 
fonds publics. Ce ne sont pas de 
nouveaux contrôles bancaires 
dont on a besoin mais bien d’un 
renforcement des contrôles du 
« shadow banking » !
Nous avons parfaitement 
conscience du fait que la Fed 
demande de plus en plus à ces 
banques de l’ombre de racheter 
l’essentiel des créances douteu-
ses pour essayer encore et encore 
d’assainir le marché. Cependant, 
il est particulièrement surprenant 
de voir le monde s’enflammer sur 
ce monde d’une grande opacité. 
Il est encore plus surprenant de 
voir évoquer des thérapies keyné-
siennes pour remédier à la crise 
financière alors que ces derniè-
res ne traitent finalement que 
les conséquences du problème. 
C’est aux agences gouvernemen-
tales qu’il faut imposer des nor-
mes réglementaires plus strictes 
et des recherches plus poussées. 
Les interventions publiques en 
direction du secteur bancaire 
n’interviennent qu’ensuite et en 
seconde intention pour assainir 
tout le « shadow banking ». n
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